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DAC 8 – Transparence fiscale 
La directive 2022/16/UE relative à la coopération administrative (DAC) a 
été adoptée par l’Union Européenne afin de permettre l’échange 
d’informations fiscales entre les autorités de chaque Etat membre. 

Dans le cadre du renforcement de la lutte contre l’évasion fiscale, les ministres des finances 
de l’Union Européenne ont ainsi adopté le 17 octobre 2023 une mise à jour de cette directive 
(DAC8), qui inclue désormais de nouvelles règles de transparence fiscale pour tous les 
prestataires de services facilitant les transactions sur les cryptoactifs. 

Ces ajustements visent essentiellement à élargir les obligations de déclaration et d'échange 
automatique d'informations sur les revenus issus des transactions de cryptoactifs, ainsi que 
sur les décisions fiscales anticipées concernant les contribuables fortunés. De nouvelles 
catégories d'actifs et de revenus sont également intégrées, obligeant les Prestataires de 
Services sur Actifs Numériques (« PSAN ») à partager automatiquement ces informations 
avec les autorités fiscales. Cette directive inclut désormais les cryptoactifs décentralisés, 
les « stablecoins » ainsi que certains types de « tokens non échangeables » (NFT). La 
monnaie électronique, et les monnaies numériques de la banque centrale sont également 
concernées par ces obligations de déclaration. 

Ces modifications renforcent le cadre législatif existant en élargissant les responsabilités 
d'enregistrement et de déclaration, tout en favorisant une coopération plus étroite entre les 
administrations fiscales. A noter que les états membres de l'UE doivent transposer ces 
dispositions en lois nationales d'ici le 31 décembre 2025. Les nouvelles dispositions 
s’appliqueront ainsi à compter du 1er janvier 2026. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302226
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